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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

enseignement
Question écrite n° 91249

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères et européennes sur l'enseignement
français à l'étranger. Cet enseignement est à la croisée des chemins. Le Président de la République a souhaité
dans sa lettre de mission adressée au ministre des affaires étrangères et européennes, l'élaboration d'un plan
de développement de l'enseignement français à l'étranger. Ce plan a donné lieu, depuis janvier 2008, à une
large concertation entre les différents acteurs concernés, alors que les ressources du principal opérateur,
l'Agence pour l'enseignement français à l'étranger (AEFE), ne sont plus à la hauteur des enjeux. Un rapport de
la mission d'information de l'Assemblée nationale a récemment établi une liste de propositions visant à améliorer
le dispositif existant. Ce rapport suggère notamment d'enrichir les outils et les contenus pédagogiques et de
renforcer les partenariats entre l'audiovisuel extérieur de la France, le ministère de l'éducation nationale et
l'AEFE afin d'adapter et de développer l'offre éducative audiovisuelle à la demande. Il lui demande de préciser
les suites concrètes qu'il entend donner à cette suggestion.

Texte de la réponse

Le rapport d'information de la mission d'évaluation et de contrôle (MEC) de la commission des finances de
l'Assemblée nationale, intitulé « Enseignement français à l'étranger : renforcer le réseau à coût constant »,
auquel se réfère l'honorable parlementaire a été publié en juillet 2010. Quelques mois après sa parution, il est
possible d'apporter les éléments de réponse suivants. Afin de renforcer les synergies entre l'audiovisuel
extérieur de la France et l'Agence pour l'enseignement français à l'étranger (AEFE), une convention a été signée
entre l'Agence et TV5 MONDE le 26 novembre 2010. Cet accord vient renforcer les synergies entre TV5MONDE
et 1'AEFE et permettra de faire bénéficier les 470 établissements du réseau de nouveaux outils et de nouvelles
offres. Il formalise une complémentarité au service du développement de l'enseignement français dans le monde
et ouvre des perspectives nouvelles dans le domaine de l'éducation aux médias pour les établissements
scolaires du réseau. Dans cette convention, trois points peuvent être particulièrement signalés : premièrement,
les deux partenaires s'engagent à étudier ensemble une offre à destination des lycées français de l'étranger
pour leur permettre d'accéder à des documentaires et des films issus du catalogue des plate formes de vidéo à
la demande de la chaîne francophone (TV5MONDE + Cinéma et TV5MONDE + Documentaire). Deuxièmement,
l'AEFE prévoit de mettre à disposition des établissements dont elle assure le pilotage l'information relative au
dispositif d'enseignement et d'apprentissage du français développé par TV5MONDE sur Internet (Enseigner.tv et
Apprendre.tv), à partir de contenus pédagogiques de l'antenne et du site de la chaîne. Enfin, TV5MONDE et
l'AEFE se proposent de mettre en place des projets éducatifs autour de programmes proposés par la chaîne.
Certains projets s'étaient déjà concrétisés ces derniers mois, comme par exemple un concours de scénarios
autour du personnage de dessin animé Cédric, emblème de la WebTV jeunesse de TV5MONDE
(tivi5mondeplus.com), qui avait mobilisé l'an dernier plus de 3 000 élèves dans 46 pays. Autre illustration de ce
partenariat, à partir de janvier 2011, TV5MONDE mettra en lumière des initiatives en matière de développement
durable d'élèves du réseau dans son magazine hebdomadaire « Coup de pouce pour la planète ». L'émission
diffusera notamment un clip réalisé à partir d'une vidéo tournée par les élèves eux-mêmes. En fin de saison, la
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classe ayant réalisé le meilleur reportage sera primée et mise à l'honneur sur TV5MONDE. Par ailleurs, l'AEFE
réfléchit, au sein de son service pédagogique, à une nouvelle coordination des actions audiovisuelles conduites
dans l'ensemble des établissements du réseau pour dynamiser et accroître encore leur développement et leur
dimension éducative.
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